AMBASSADE DE FRANCE

Le 8 février 2010

RELOCALISATION DU LYCEE FRANCO-JAPONAIS DE TOKYO

Compte rendu de la réunion de suivi du projet immobilier du Lycée Franco-Japonais de Tokyo (5 février 2010).

Le comité de suivi du projet immobilier du Lycée Franco-Japonais de Tokyo s’est réuni, dans un format élargi, le vendredi 5 février à l’Ambassade, sous la présidence de l’Ambassadeur. Etaient présents les représentants de l’ensemble de la communauté scolaire (administration du lycée, personnels, parents d’élèves et élèves) et de la communauté française au Japon (Conseillers de l’Assemblée des Français à l’Etranger, Chambre de Commerce et d’Industrie Française au Japon, associations de Français et de familles françaises), le Ministre Conseiller, le Conseiller culturel et son adjoint, le Consul et le Chef de l’Antenne équipement. Les points suivants ont été abordés :
1. La vente du site de Fujimi :
La CIM (Commission interministérielle de la politique immobilière de l’Etat) a validé le schéma global du projet et la mise en vente de Fujimi lors de sa réunion du  20 janvier dernier. Cette décision intervient dans la continuité de l’approbation de principe du projet de relocalisation en 2008 et après la visite en décembre dernier du contrôleur financier et de la sous-directrice des domaines. En conséquence, la procédure d’appel d’offres pour la vente du site de Fujimi a été lancée le 21 janvier. 

La location de Fujimi entre la remise des titres de propriétés et le déménagement effectif du site, soit pendant une période de 18 mois environ, sera à loyer nul grâce à l’exemption de taxe foncière accordée par le Gouvernement métropolitain de Tokyo.

Un calendrier des opérations a été distribué aux participants et est joint à ce compte rendu.

2. Acquisition et location de Takinogawa :
La procédure d’acquisition et de location du terrain de Takinogawa sera lancée fin mars auprès des services de la Mairie de Tokyo, une fois connues les offres pour la vente de Fujimi. Les discussions sur le prix (sur la base des évaluations des experts immobiliers) et sur le découpage du terrain devraient aboutir en mai. Le projet ne se fera que s’il est possible d’acheter 50% au moins du site de Takinogawa avec le produit de la vente de Fujimi, l’objectif restant d’acheter tout sauf le terrain de sport extérieur.

 Une photo aérienne du site, distribuée aux participants et jointe au compte rendu, fait apparaître ce découpage.

Le dossier devant passer à l’assemblée délibérative de la ville de Tokyo en septembre 2010, les transferts de propriété devraient avoir lieu en octobre 2010.

3. Le site de Takinogawa et la rénovation :

Les interrogations soulevées lors de la réunion du 15 juin dernier ont fait l’objet de réponses détaillées notamment de la part de M. Masaru FUJINUMA, représentant le consultant Yamashita Sekkei :


- Site inondable : Vérification faite auprès des services compétents de la mairie de Tokyo, le site n’est pas situé en zone inondable.


- Antennes téléphoniques : Le site est proche de deux antennes situées sur l’immeuble de Tokyo Gas, une antenne de téléphonie mobile et une antenne destinée aux communications entre les différents centres de Tokyo Gas. Des études ont été menées par le consultant selon les normes françaises et japonaises et concluent à l’absence de tout danger.


- Pollution des sols : une étude complète a été réalisée. Cette étude avait fait apparaître la présence de fluor d’origine naturelle sur une partie du terrain de sport. Le gouvernement de Tokyo a déjà mené les interventions nécessaires, et la partie du sol concernée a été traitée.


- Démarche de développement durable : en accord avec le consultant, le projet fera l’objet d’une démarche environnementale CASBEE, démarche menée en collaboration avec le comité Eco-Ecole déjà en place au lycée.
- Réduction de la taille du projet : le projet a été révisé et passe de 63 classes à 51 (contre 39 actuellement) ce qui permettra d’accueillir 1275 élèves en situation normale (25 élèves par classes), et plus de 1600 au maximum. Une extension de 15 classes, facilement réalisable, a été prévue et permettra au lycée, en cas de besoin, d’accueillir plus de 2000 élèves.

Cette réduction du nombre de classes permet notamment de prévoir la démolition et la reconstruction des bâtiments nord, les plus anciens et les plus coûteux à rénover (environ 40 % de la surface). Les autres bâtiments seront rénovés et leur résistance aux séismes renforcée pour atteindre un niveau 10% plus élevé que la norme exigée pour les bâtiments scolaires au Japon, elle-même bien au-dessus de la norme standard. L’Ambassadeur a souligné que la sécurité avait été l’objectif prioritaire dans la définition des choix.

Une discussion s’est engagée sur la possibilité de reconstruire tous les bâtiments à l’exception du gymnase en raison notamment de fissures constatées dans l’immeuble qui doit être rénové et en raison de la lourdeur de la rénovation. Le consultant Yamashita Sekkei a répondu que les recherches effectuées avaient établi que ces fissures étaient stabilisées (elles n’avaient pas évolué depuis des années). Elles pourraient donc être traitées et cela ne remettait pas en cause la solidité ou la qualité de la rénovation de ces bâtiments. Le consultant s’est montré très réservé sur l’intérêt de démolir le bâtiment principal pour le reconstruire, au lieu de le rénover : en terme de sécurité, cela n’apporte rien ; au niveau fonctionnel le bâtiment correspond aux besoins du lycée ; cela ne serait pas conforme aux pratiques actuelles en matière d’environnement (« pourquoi démolir alors que le bâtiment peut encore servir») ; enfin, cela engendrerait un coût supplémentaire évalué à un milliard de yens, ce qui n’est pas possible dans l’état des capacités de financement du projet. Ce chiffre, estimé trop élevé par un des participants, fera l’objet d’une note spécifique et les études sismiques seront consultables au lycée. 

4. Emprunt :
M. Marc-André POIRIER a fait le point sur l’emprunt et confirme que les discussions avec les banques sont bien engagées, que les capacités d’emprunt du lycée (22 M$) sont cohérentes avec coût du  projet. Les conditions les plus intéressantes proposées par les banques à ce stade sont un prêt de 22-24 M$, à un taux de 2 à 2,15 % et sur une durée de 22 à 27 ans.  

L’ANEFE, Association nationale des écoles françaises à l’étranger, apporte sa garantie à la totalité de cet emprunt à la condition d’un dépôt de 5% du montant emprunté, récupéré au fur et à mesure du remboursement de l’emprunt par le lycée.

Un plan de financement a été remis aux participants et est joint au compte rendu.

5. Transports scolaires, sécurité … :

 - Après une baisse de 6% du nombre des élèves constatée en septembre dernier par rapport à  la rentrée 2008 (1023 contre 1090), moins importante toutefois que celle envisagée lors de la réunion du 15 juin, les effectifs se sont stabilisés à ce stade.

- Les transports scolaires : une commission sera mise en place à l’automne prochain par le Conseil d’Administration du Lycée pour réfléchir à la mise en place des transports scolaires. Un tour d’horizon des différentes solutions adoptées par la British School, l’Ecole allemande et l’Ecole américaine, laisse penser que le modèle britannique pourrait être bine adapté à notre situation.

- Concernant la sécurité des abords du futur lycée, des aménagements seront étudiés avec la marie de Tokyo et à la mairie de l’arrondissement après la conclusion de la transaction immobilière (aménagement de la station de métro, barrières de sécurité…). Le consultant a annoncé aux participants qu’il y aurait un passage piéton entre la grande avenue et le site.

- Une visite du site de Takinogawa sera proposée à la communauté scolaire dés que la procédure d’acquisition aura été lancée, probablement à la fin du mois de mars ou au début du mois d’avril.

